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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132638

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-132638

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-98624

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental d'Eure-et-LoirNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22280001300013N° National d'identification : 
CHARTRESVille : 

28028Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prévenir les expulsions locatives le plus en amont possible dans le parc privé du Intitulé du marché : 
territoire de CHARTRES METROPOLE

85310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

&amp;lt;br/&amp;gt;L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de Description succincte du marché : 
bons de commande.&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix unitaires.&amp;lt;br
/&amp;gt;&amp;lt;br/&amp;gt;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 21/11/25 Marché n° : 2025-147 Foyer Accueil Chartrain, 12 Rue Hubert Latham, 
28000 Chartres Montant Ht : 150 000,00 Euros Renseignements complémentaires : L'accord-cadre est 
conclu sans montant minimum et avec un montant maximum de 150 000 euro(s) Ht, et pour une 
durée de 2 ans à compter du 01/01/2026

02/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132638
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132638

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


